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Regeste

MAINLEVEE PROVISOIRE, TITRE DE MAINLEVEE, CONTRAT D'ENTREPRISE,
CONTRAT MIXTE|363CO, 824a.1LP,82LP

Erwagungen

E.2

CPC; art. 3 et 6 TDC [tarif du 23 novembre 2010 des dépens en matiere civile ; RSV
270.11.6]) Pour le méme motif, les fraisjudiciaires de deuxieme instance, arrétés a 315 fr.,
sont mis alacharge du recourant araison d’ un cinquieme, par 63 fr., et alacharge de
I”intimé a raison des quatre cinquiémes, par 252 francs. Le recourant assisté d’ un avocat a
droit a des dépens de deuxiéme instance, réduits d’ un cinquieme, par 360 fr. (art. 106 al. 2
CPC, art. 3et 8 TDC).
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